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Cher(e)s Collègues, 
 
Comme toutes les organisations et associations, nous devons adapter notre mode de fonctionnement durant 
les prochaines semaines à cause des mesures de lutte contre le COVID 19. 
 
Grâce aux technologies de la société de l’information, nous pourrons assurer une continuité presque totale 
dans le fonctionnement du secrétariat et du bureau. 
 
Notre secrétaire, Guénolée Legros, assurera en télétravail la permanence du secrétariat aux heures 
habituelles, le lundi de 9:30 à 13:00 et de 14:00 à 17:30 et le mercredi de 09:30 à 13:00. 
 
- La ligne téléphonique de AIACE France (09 60 42 51 42) sera accessible aux heures habituelles et le 
répondeur sera consulté. 

- Les emails seront lus et traités par les membres du bureau et le secrétariat. 
- Le fichier adhérents sera accessible et mis à jour. 
- Les listes de diffusion nationales et régionales fonctionneront pour vous informer. Le site 
web     https://www.aiace-fr.eu       sera mis a jour. 
- Un système de vidéoconférence WEBEX sera utilisé pour les réunions du bureau et pourra 
éventuellement aider les délégués régionaux pour des réunions virtuelles. 

 
Seul le courrier postal ne pourra pas être relevé pour l’instant. 
 
N’hésitez donc pas à nous contacter, comme d’habitude, pour tous les problèmes de notre domaine de 
compétence ! 
 
Si vous deviez être hospitalisé, n’oubliez pas de prendre votre carte d’adhérent où se trouvent tous les 
numéros de téléphone d’Ispra  et si vous ne la possédez pas encore, prenez votre attestation d’affiliation au 
RCAM, que vous pouvez vous procurer en allant sur le site RCAM/ attestations d’affiliation (un des 
onglets en haut de la page d’accueil). 
 
Concernant l’actuelle crise sanitaire, outre le site web de l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) déjà 
communiqué   https://www.who.int/fr    ,nous vous recommandons de consulter le site du Ministère de 
l’intérieur Français qui vous informera des mesures officielles de confinement en cours depuis Mardi 17 
Mars. https://www.interieur.gouv.fr 
 
Vous trouverez en page d’accueil le modèle d’attestation dérogatoire qui vous permettra de circuler de 
manière très limitée autour de votre domicile. 
 
En cette période difficile pour nous tous, la solidarité qui est une valeur fondamentale de notre association 
depuis sa création en 1964, nous aidera a être plus fort, tous ensemble ! Vous pouvez compter sur nous 
tous… 
 
Prenez donc soin de vous, de vos proches et de tous ceux qui ont besoin de vous… 
 
Pour l'équipe de l’AIACE-France: 
 
Dominique Deshayes Présidente 
René Guth Vice Président 
Jacques Babot Secrétaire Général. 
 


